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INSTITUT DES PA..l1.CS NATIONAUX DU CONGO BELGE 

C01'lITE DE DIRE:JTION 

322eme seance 

Samedi 26 juillet 1958, ~ 9 heures 3Q 

PROCES-VERBAL 
==:::::;:::==::'".:::::===== 

PRESENTS 

MM. V. VAN STRAELEN President 
P. STANER 
A.BECQUET 

Delegue du Ministre des Colonies 

W.ROBYNS 
Ch. VliliDER ELST Membres 
H.DE SAEGER Secretaire du Comite de Direction 

EXCUSES 

MM. lvl.MAQUET Vice-President 
A.DUBOIS 
E. VAN CA.viPENHOUT Membres 

.~ 
M. E. STOFFELS Membre 

La seance est ouverte sous la presidence de M. V.VAN STRAELEN. 

Le President fai t part du deces de M. J-ivI.LE BRUN, Vice-President de 
la Fondation pour favoriser l'Etude Scientifique des Parcs Nationaux 
du Congo BeIge. 

APPROBATION DES PROCES-VE~E~UX DES 320 et 321eme SEANCES 

Apres discussion du texte de la decision nO 4.608 (320eme seance - 21 
juin 1958), consecutivement a une intervention de M. A.BECQUET, cette 
decision est maintenue dans sa fo~~e et les proces-verbaux des 320eme 
et 321eme seance, tenues respectivement les 21 juin et 12 juillet 1958, 
sont approuves. 
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DECISION N° 4.074.- EXPLORATION_DU VO~9AN NYIB.AGONGO. 

Les dernieres correspondances echangees au sujet de 
l'exploration du volcan Nyiragongo sont communiquees. 

L'Institut est inioI'me de l' impossibilite dans laquel
le se t:col-;.ve 1,c 0, A, NiACDONALD de participer a l' ex
pedi tion de m(;clG que M. J-Cl. DE BRElVIAECKER. Le rem
placement de co dernier par M. BERG, Physicien, est 
approuve. 

Par d~cision nO 3.323 (274eme seance - 18 juin 1955) 
une autorisation de circulation a deja ete accordee 
a IVl. BERG. 

DECISION N° 4.075.- PERSONNE~-1~E!B9~OLITAIN - NOMINATION 

M. P.DEGREVE, aide-preparateur, est nomme prepara
teur a la date du 1er juillet 1958. 

DECISION N° ,!j..:...().2.~.- SUBSIDE DE3.g~ivAIL. 

M. C.Fr.ROEWE}{, collaoorateur s'occupant de l'etude 
des Araneides du Pare National de l'Upemba, sera 
dedommage des frais entra~nes par la dactylographie 
de son manuscrit pour un montant de DIX MILLE FRANCS. 

INSPECTION AU PARC NATIONAL DE L'UPEMBA. 

M. le Professeur C.DONIS est introduit en seance et expose les resultats 
de l'inspection qu'il a effectuee au Pare National de l'Upemba, en qua
lite de Delegue du Comite de Direction, en compagnie de M. M.MICHA, Con
servateur du Pare National de la Garamba. Le rapport etabli par M. DONIS, 
en accord avec M. MICHA, entratne comme premieres dispositions, les 
decisions suivantes : 

DECISION N° 4.072.-.SURVEILL~~CEM~U_PARC NATIONAL DE L'UPEMBA. 

En vue d'assurer une surveillance plus efficsee, les 
postes de garde seront multiplies a la peripherie 
du Pare National de l'Upemba. Vu l'urgenee et les 
credits disponibles, les postes de garde seront edi
fies, pour le moment, en materiaux provisoires. La 
localisation strategique de ces postes sera concilioo 
avec 1a possibiLLte pour les gardes d' etablir quel
ques ,~Il=" tures d' appoj.nt en dehors du Pare National. 

DECISION N° 4.078.• - ETABLISSE"illiNT DE PISTES DE SURVEILLANCE AU PARC NA
- T mi\fj~.L DE-:i:7't UPEiViBA:-----'--------" 

En vue de pcrl1let:re le controle et l'approvisionne
ment de certains postes de garde, accord est donne a 
l'etablissement de deux pistes carrossables. 
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Ces d;;;ux pistes, respectivement d'une longueur appro
ximative de 50 et 25 kms, desserviront les reg~ons 
de Shiele, au Nord, et de la Basse-Senze A l'Est. 

DECISION N° 4.07~.- STATION DE LUSINGA. 

Afin de permettre une amelioration des conditions 
d'existence du personnel A la Station de Lusinga, il 
est envisage favorablement de faire de cette station 
une enclave soustraite aux restrictions du Decret du 
26 novembre 1934. Le Conservateur du Parc National de 
l'Upemba sera charge de presenter des propositions ' sur 
les limites de cette enclave. 

DECISION N° 4.080.- EDIFICATION D'UNE DEUXIEME STATION AU PARC NATIONAL
DE L'upEMBA. 

La decision de creer une deuxieme station dans Ie 
Sud du Parc National de l'Upelllba (decision nO 3.891 
310eme seance du 23 novembre 1957), est confirmee. 

A ce point de vue, Ie site de Kayo, propose par M. 
Ie Delegue du Comite de Direction dans son rapport 
d'inspection, sera etudie. 

DECISION N° 4.081.- REVISION DE COTATION. 

Sur les considerations du rapport d'inspection de MM. 
O.DONIS et M._ICHA, la cotation attribuee A M. p. 
MARLIER, Conservateur du Parc National de l'Upemba, 
par la decision n° 3.929 (312eme seance - 21 decembre 
1957), est revue et la cote TRES BON lui est accordee 
pour son activite durant l'annee 1957. 

,-,. DECISION N° 4.082.- J?EMlLNDE DE CONGE DE LVI. P.lIiIARLIER. 

En compensation du fait qu'il ne se fait pas rejoindre 
par sa famille, exceptionnellement M. P.MARLIER, Con
servateur du Parc National de l'Upemba, est autorise, 
A sa demande, A prendre un conge de deux mois en 
Europe, au cours de son terme et aux frais de l'Ins
titut. 

Toutefois, les frais de ce voyage seront A charge de 
l'interesse, mais lui seront rembourses A la fin de 
son terme, dans l'eventualite ou sa famille n'aurait 
pas fait valoir ses droits statutaires a Ie rejoindre 
en Afrique, au cours de cotte periode. 
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DECISION N° 4.083.- CONSIDERATIONS DE ivI. P.ivLillLIER. 

Dans Sa lettre du 25 mai 1958, adressee a M. le 
Delegue du Comite de Direction et transmise par 
celui-ci, ~.l . P.IVIARLIER, Conservateur du Pare Natio
nal de l'Upemba, exprime des considerations consti 
tuant un manquenent grave a l'egard du Comite de 
Direction. 11 sera invite a se retracter. 

RAPPQHT DE M. C.DONIS, DELEGUE DU COMITE DE DIRECTION. 

M. C.DONIS, Delegue du Comite de Directlon, expose certains points de la 
situation en Afrique et notamment l'etat d'avancement et le financement 
des travaux de constructlon a la Rwindi. 

~ COOPERATIVE DES PECHERIES INDIGENES DU LAC EDOU.ARD. 

Communication est donnee des instructions relatives a la creation de 
marches de poisson sur la rive occidentale du lac Edouard. Ces instruc
tions ont ete etablies par ilL le Commissaire de District du Nord-Kivu. 

DECISION N° 4.084.- AUTORISATIONS DE VISITE. 

'10 	 L' Amiral Alan Go KIRK, Ancien Ambassadeur des Etats
Unis a Bruxelles et Madame KIRK, seront regus en 
qualite d'h6tes de l'Institut au Pare National 
Albert. 

2 0 M. le Professeur P.LAlvIBRECHTS, Recteur de 1 ·Univer
site de Gand, accompagne de M. le Professeur R. 
RUYSSEN, sont exoneres de la taxe de visite a l'oc
casion de leur passage au Pare National Albert et 
au Pare National de la Kagera. 

30 Melle Gwendolen M.CARTER, Professeur de Sciences 
po1itiques au Smith College de Northampton (Massa
chusetts), boursiere du Ford Foundation Institut of 
International Education, b~ficiera de la gratuite
de visite a l'occasion de sa visite au Pare Natio
nal Albert. 

4 0 M. M.COIV.iHAIRE, etudiant a l' Institut Agronomique de 
Gembloux, beneficiaire dlune bourse de voyage du 
Comite des transporteurs congolais et de la FULREAC, 
est exonere de la taxe de visite et des frais de 10
gement au Pare National Albert. 

50 	 Le Reverend Pere G.MOSMANS et M. H.J.COOLIDGE, mem
bres de la Commission de 1 'Institut , visiteront 1e 
Pare National Albert dans le cOQrant du mois d'aout. 

I 
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VOYAGE D'INSPECTION 

A l'occasion de son seJoLlr au Congo BeIge, M. Ch.VANDER ELST, Membre du 
Comite de Direction, visitera Ie Parc National Albert et Ie Parc Natio
nal de la Kagera, ou il etudiera certaines questions relatives a l'admi
nistration de ces Parcs Nationaux. 

RAPPORTS DE MISSION 

COIDlllunication est donnee des rapports de M. J.BAER, Professeur a l'Uni
versi te de Neuchatel et iv.l. B.FASBI, Assistant au Laboratoire de Phyto
pathologie de l'Institut pour l'Etude Agronomique du Congo Belge, a 
Yangambi, sur les missions qu'ils ont realisees au Parc National Albert. 

DECISION N° 4.085.- DECORATION DU RESTAURJiliT A LA RWINDI. 

Les propositions de Mo Ie Delegue du Comite de Direc
tion, pour la decoration du nouveau restaurant a la 
Rwindi, seront examinees ulterieurement en [onction
des possibllites budgetaires. 

DECISION N° 4.086.- TRAVAUX D'AMENAGEMENT A LA STATION DE NAGERO. 

Accord est donne aux propositions de M. le Conserva
teur a.i. du Parc National de la Garamba, en vue 
d'amenager la maison du Conservateur a la Station de 
Nagero. 

Cet amenagement consiste au placement d'une gouttiere 
et d'un auvent sur le mur sud-est du batiment pour 
eviter l'humidite interieure. 

DECISION N° 4.087.- DEMANDE DE M. A.BREULS de TIECKEN. 

Suite a sa demande, M. A.BREULS de TIECKEN, Assistant 
a la Mission d'exploration du Parc National de la 
Kagera, est autorise a accueillir, pour une duree 
limitee, sa belle-mereMme Ch.PRINSEN, dans le pavil
Ion qu'il occupe a la Station de Gabiro. 

APPRECIATION SUR LES PUBLICATIONS DE L'INSTITUT. 

S.E. Ie Cardinal E.TISSERJu"TT, Eveque d'Ostie at Doyen du Sacre College, 
a adresse a l'Institut des appreciations tres flatteuses sur ses publi
cations scientifiques. 

ETUDE DES CHEIROPTERES DU PAB.C NATIONAL DE LA GARAlvlBA DE M. J. VERSCHUREN" 

Le President communique les eloges dont est Itobjet, a l'etranger, le 
memoire de M. J. VE.T:(SCHUREN, Charge de mission permanent, consacre a 
l'etude des Cheiropteres du Parc National de 1a Garamba. 
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APPROBATION DES COMPTES DE L'INSTITUT POUR L'EXERCICE 1956. 

JEn informant qu' il avai t approlJ.ve les comptes (1e l' Institut pour l' exer
cice 1956, M. le Ministre des Colonies felicite l'Ins titut pour la pre
sentation bien ventilee, complete et claire de la comptabilite. 

DECISION N° 4.088.- ETUDES DES ANTHROPOIDES. 

Un accord de principe est donne ~ la demande de M. 
le Docteur Niels BOLWIG, du Departement de Zoologie
de l'Universite de Witwatersrand ~ Johannesburg, en 
vue de realiser une etude sur les anthropoides dans 
les monts Virunga, au debut de 1959. 

La seance est levee ~ 13 heures 20. 

LE SECRETAIRE DU COMITE 
DB DIRECTION, 

d,c~.)· 

LE PRESIDENT, 

J~' 
V. VAN STRAELEN.1./ 

http:approlJ.ve

